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Avenches
Après le sinistre 
intentionnel ayant 
détruit deux bâti-
ments, l’IENA vient 
de déposer un 
dossier de recons-
truction à l’enquête
Sébastien Galliker

L’événement est encore dans 
toutes les mémoires. Samedi 15 
juillet dernier, un (ou des) incen-
diaire(s) provoquai(en)t sept si-
nistres criminels, au petit matin,
dans les environs d’Avenches.
Les deux principaux incendies 
ont touché deux bâtiments de 
l’Institut équestre national 
d’Avenches (IENA), entraînant la
mort de 24 équidés, soit 11 po-
neys, 12 trotteurs et un cheval de
thérapie équestre. Deux habita-
tions, dont celle de la famille de la
fille de Jean-Pierre Kratzer, fon-
dateur et directeur des lieux, ont
également été la proie des flam-

mes. Moins de deux mois plus 
tard, l’IENA présente déjà un dos-
sier de reconstruction à l’enquête
publique. Interview de son direc-
teur.

Comment expliquer que les 
choses aillent si vite? Est-ce 
pour faire table rase du 
passé?
Il est vrai que nous nous réjouis-
sons de ne plus voir les séquelles
de l’incendie, mais cette rapidité
est aussi liée à mon état d’esprit.
Dès le matin du 15 juillet, j’avais
décidé de reconstruire la ferme 
des Longs Prés et la poneyterie. 
Malgré la violence ignoble de cet
acte, ma seule envie est de dire 
que la vie continue et doit repren-
dre le dessus. Et comme elle est 
courte, il n’y avait pas de temps à
perdre.

L’enquête concerne la 
reconstruction de la ferme 
des Longs Prés. Qu’en est-il 
du bâtiment abritant les 
poneys?
On travaille sur les deux dossiers,
mais celui de la ferme va plus 
vite, alors qu’il pouvait paraître
plus compliqué de prime abord. 
Ainsi, le bâtiment était classé en 

«La vie continue, nous nous réjouissons 
de ne plus voir les séquelles de l’incendie»

L’Etat dédommage SaintCergue après 
avoir réquisitionné puis lâché son abri
Asile
L’arrivée de requérants 
dans l’abri du Vallon 
privait la Commune de 
rentrées d’argent. Elle a 
obtenu une compensation

Là-haut, sur sa montagne, la 
Commune de Saint-Cergue pen-
sait échapper aux réquisitions
d’abris de protection civile or-
données par l’Etat pour loger des
requérants d’asile. Alors quand
l’ordre est tombé, en février
2016, de mettre à disposition ce-
lui du Centre communal du Val-
lon, pour y placer une septan-
taine de migrants, le syndic,
Pierre Graber, a fait la grimace.
«Nous avons dû casser le contrat
que nous avions avec l’armée,
qui devait venir à l’automne 
pour un cours de répétition,
comme elle le faisait trois ou qua-
tre fois par année», explique 
l’édile.

Car ce grand abri multifonc-
tions de plus de 200 places est
très prisé par les troupes de
Bière. Parce qu’il est semi-en-
terré. Seuls les dortoirs sont sous
terre, trois bureaux, un grand
réfectoire et une cuisine indus-
trielle étant ouverts sur le rez
inférieur de la salle de gymnasti-
que et de la salle polyvalente.
Plusieurs groupements ou asso-
ciations sportives le louent éga-
lement régulièrement au même
tarif, soit 6 fr. 70 par personne et
par jour. La Municipalité a donc
demandé à l’Etablissement vau-
dois d’accueil des migrants
(EVAM) de payer le même prix
pour ses futurs résidents, soit
quelque 20 000 francs par mois.

Mais la convention préparée
par la Commune n’a pas eu le
temps d’obtenir une réponse.
Entre-temps, le flux des mi-
grants s’étant ralenti, le Canton
annonçait en mai 2016 qu’il re-
nonçait à utiliser l’abri de Saint-
Cergue. La Commune, qui avait
annulé tous les contrats de loca-
tion pour son abri n’a guère ap-
précié ce revirement. D’autant
plus que l’armée, se voyant refu-
ser les lieux, avait écrit à la Com-
mune qu’elle ne reviendrait plus
à Saint-Cergue.

«Pour nous c’était un mé-
chant coup, car la présence de
l’armée rapportait à la Com-
mune entre 60 000 et 80 000
francs par an, et la troupe, très
appréciée au village, faisait mar-
cher bistrots et commerces», ex-
plique le syndic. Si depuis, l’ar-
mée a finalement décidé de reve-
nir, au moins une fois par année
– elle occupe l’abri actuellement
–, la Municipalité a décidé de de-
mander à l’Etat un dédommage-
ment pour la perte des deux
cours de répétition annulés en
2016, soit 40 000 francs.

L’EVAM n’ayant pas pour ha-
bitude de payer un loyer, encore
moins pour des locaux qu’elle
n’a pas utilisé (lire ci-dessous), il
aura fallu quelques mois de du-
res négociations pour aboutir à

un accord. Soit le versement
de 15 000 francs à la Commune.

«Il s’agissait vraiment d’un cas
exceptionnel, car Saint-Cergue re-
tire effectivement d’importantes 
recettes de la location de cet abri.
Sa perte sèche étant démontrée, 
nous avons estimé qu’il était judi-
cieux de négocier et de trouver 
une solution», explique le conseil-
ler d’Etat Philippe Leuba. Et de 
rappeler qu’en matière d’accueil
des requérants, le Canton est en-
tre le marteau et l’enclume et doit
sans cesse s’adapter à l’attribu-
tion fluctuante des migrants.

Si la somme consentie ne cou-
vre pas la perte, le syndic de
Saint-Cergue s’en contentera.
«J’estime qu’on a finalement
abouti à une solution correcte.»
Madeleine Schürch

Nord vaudois-BroyeLa Côte

U Quand l’Etat réquisitionne 
un abri, l’EVAM ne paie pas 
formellement un loyer, mais 
prend en charge les frais 
inhérents aux locaux, que ce 
soit un abri PCi ou un centre de 
jour pour requérants. Il ne 
signe pas de contrat de bail, 
mais une convention avec la 
Commune qui règle l’utilisation 
des locaux et le montant des 
indemnités. «Le montant de 
ces dernières dépend de la 
taille, de l’équipement et de la 

localisation de l’abri – par 
exemple, le chauffage est-il 
autonome ou compris dans un 
bâtiment scolaire? – et varie 
donc selon les communes», 
explique Erich Dürst, directeur 
de l’EVAM. Ce dernier participe 
également au rafraîchissement 
des locaux si nécessaire. «Ce 
fut le cas après la fermeture de 
l’abri des Tattes-d’Oie, à Nyon, 
qui avait accueilli jusqu’à 120 
requérants», rappelle la 
municipale Stéphanie Schmutz.

Indemnités variables

Saint-Cergue tire d’importants revenus de l’abri du Vallon 
insiste le syndic, Pierre Graber. VANESSA CARDOSO

Morges
Le Conseil communal 
a validé le crédit pour 
l’aménagement du futur 
site qui doit accueillir 
quelque 600 logements 
en face de la patinoire

Créer un nouveau quartier au 
nord-ouest de Morges: l’idée n’est
pas nouvelle, elle a même plus de
vingt ans. Mais depuis quelques 
mois, le stade des réflexions est 
largement dépassé et le dossier 
semble désormais sur de bons 
rails. Les deux parcelles concer-
nées, idéalement situées en face 
de la patinoire et pour l’heure
vierges de toute construction, de-
vraient rapidement connaître 
un nouveau destin.

Après l’adoption du Plan par-
tiel d’affectation Prairie-Nord – 
Eglantine le 1er mars dernier, 
une nouvelle étape a été franchie
la semaine dernière par le Conseil
communal. Ce dernier a en effet 
octroyé à la Municipalité un crédit
de 891 000 francs pour l’élabora-
tion des projets d’aménagement 
du futur quartier Eglantine (rou-
tiers, paysagers ou encore souter-
rains) ainsi que ceux du parc pu-

blic et des installations sportives 
sur la parcelle Prairie-Nord. 
La commission chargée d’étudier
le préavis s’est montrée unanime,
recommandant à l’organe délibé-
rant d’accepter ce crédit d’étude.
Un message clairement entendu,
l’assemblée ayant donné son feu 
vert sans discussion.

Municipal en charge de l’Urba-
nisme, Eric Züger confirme que 
le Canton vient de donner son ac-
cord à l’échange de terrain avec 
le village de Villarzel, ce dernier 
ayant accepté de déclasser une 
partie de ses surfaces constructi-

bles pour en faire bénéficier Mor-
ges, condition indispensable pour
entrer en conformité avec les exi-
gences de la loi sur l’aménage-
ment du territoire.

La parcelle Prairie-Nord, pro-
priété de la Commune, sera affec-
tée en zone d’utilité publique 
(école et terrains de sport notam-
ment) et de verdure. Quant au 
secteur Eglantine, situé en zone 
d’habitation à forte densité, il de-
vrait accueillir 600 logements. 
Les premiers coups de pioche 
sont attendus pour 2018. 
J.L.

Le quartier XXL franchit une étape
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Jean-Pierre
Kratzer
Directeur 
et fondateur 
de l’IENA

Le 15 juillet dernier, deux bâtiments de l’IENA, une grange et une écurie, ont été ravagés par les flammes. JEAN-PAUL GUINNARD - A

Yverdon-les-Bains
Le crédit d’investissement 
a subi un dépassement de 
44 900 francs. Le Conseil 
se prononcera sur l’octroi 
d’un crédit additionnel

Le remplacement de l’éclai-
rage sur les terrains annexes du
Stade Municipal d’Yverdon-les-
Bains a coûté plus cher que
prévu. Le crédit d’investisse-
ment de 310 000 francs, accordé
e n  2 0 1 4 ,  a  é t é  d é p a s s é
de 44 900 francs, sur la période
d’août 2014 à décembre 2015.

L’octroi d’un crédit additionnel
portant sur le montant de ce dé-
passement sera débattu en com-
mission le 26 septembre puis
soumis au Conseil communal.

«L’argent a certes déjà été dé-
pensé, précise Pierre Dessemon-
tet, municipal du Dicastère des
énergies. Lorsque nous dépas-
sons le crédit de plus de 10%,
nous sommes dans l’obligation
de soumettre le nouveau mon-
tant au Conseil.»

Il s’avère que la météo exé-
crable en juillet 2014 a compli-
qué les travaux de génie civil.
Alors que le projet prévoyait de

réutiliser une partie des tubes et
canalisations existants dans le
but de limiter le nombre de mè-
tres de fouille, il a été nécessaire
de procéder au remplacement
d’environ 400 mètres de tubes,
en trop mauvais état pour être
réutilisés (30 000 francs). De
plus, les armoires électriques ont
dû être équipées de cylindres
électroniques pour permettre de
sécuriser les commandes de 
l’éclairage (10 900 francs). En-
fin, un relevé de la luminosité,
non prévu à l’origine, a dû être
effectué pour chaque terrain
(4000 francs). A.-C.M.

Mauvaise surprise pour le nouvel 
éclairage des terrains du stade

Cheval à la fête ce week-end
Alors que les plaies de 
l’incendie ne sont pas encore 
toutes pansées, la vie équestre 
reprend son cours. Près de 
1000 chevaux s’affronteront 
pour les meilleures places à 
Avenches du 15 au 17 septem-
bre 2017 lors de la 9e édition 
d’Equus Helveticus. La 
manifestation regroupera 
quatre grands événements 
organisés conjointement par le 
Haras national suisse (HNS), 
l’Institut équestre national 
d’Avenches (IENA), la 

Fédération suisse du franches-
montagnes (FSFM) et la 
Fédération d’élevage du cheval 
de sport CH (FECH). Dressage, 
saut, monte western, débar-
dage, gymkhana, attelage ou 
encore courses, dont une en 
chars romains, devraient réunir 
quelque 20 000 spectateurs. 
Les meilleurs jeunes chevaux 
de la race franches-montagnes 
et chevaux de sport présente-
ront notamment leur savoir-
faire au cours des finales 
annuelles d’Avenches.

«Equus Helveticus»
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note 2 à l’inventaire des monu-
ments historiques et fait l’objet 
d’un droit de superficie avec la 
Confédération. Il y a donc plu-
sieurs interlocuteurs à réunir. 
Mais tant au niveau de l’ECA, du 
service des immeubles de la Con-
fédération, des Monuments his-
toriques vaudois ou de l’archi-
tecte mandaté, tout le monde a 
montré une forte volonté d’aller
de l’avant. Et si tout va bien, le 
bâtiment pourrait être recons-
truit dès le printemps prochain. 
Concernant les poneys, j’ai bon
espoir que le dossier puisse sui-
vre dans quelques semaines.

Outre la reconstruction 
matérielle, votre famille 
a aussi été touchée par 
l’incendie. Comment se 
passe la reconstruction 
psychologique?
C’est principalement la famille de
ma fille qui a été touchée. Il y aura
forcément un avant et un après.
Mais l’élan de solidarité autour de
la famille de l’IENA, et j’insiste sur
l’aspect famille, a été incroyable.
Cela nous aide à continuer 
d’avancer. Mes petits-enfants ont
aussi pu retrouver leurs copains à
l’école, ce qui leur fait du bien. 
J’espère que la fin de l’enquête
criminelle nous aidera à passer 
encore un cap. En tout cas, la
famille de ma fille a participé à 
l’élaboration des plans soumis à 
l’enquête avec la perspective de 
revenir, mais toutes les options
restent ouvertes pour la suite.

Au-delà des personnes,
les principales victimes sont 
les chevaux. Comment 
reconstitue-t-on une écurie?
Ces animaux n’étaient pas assu-
rés et appartenaient pour l’essen-
tiel à l’IENA. Les poneys ont per-
mis de créer une école, qui réu-
nissait une cinquantaine d’en-
fants. Leur disparition est aussi 
un deuil pour eux, car ils ont 
perdu quelqu’un qu’ils aimaient.
Grâce à un formidable soutien fi-
nancier, nous sommes en train 
de reconstituer tout ce qui est né-
cessaire au fonctionnement de
cette école, à savoir des poneys, 
mais aussi des sulkys (ndlr: petite
voiture hippomobile à une place),
des harnais ou tout matériel d’en-
seignement. Pour les chevaux, 
les propriétaires concernés doi-
vent désormais décider s’ils vont
les remplacer ou pas. Pour ma 
part, cela dépendra si j’ai un coup
de cœur. Il existe un lien senti-
mental entre le cheval et 
l’homme et je crois que si cet in-
cendie a suscité un tel émoi, c’est
à cause de ce lien.

«La vie continue, nous nous réjouissons 
de ne plus voir les séquelles de l’incendie»

Broye
Fribourg ne 
financera pas

La députation broyarde au 
Grand Conseil fribourgeois 
n’obtiendra pas d’argent du 
Canton pour financer le SMUR 
broyard, a annoncé La Liberté. 
Alors que Fribourg songeait à 
mettre en place un réseau de 
médecins de premier recours, 
les élus avaient demandé qu’il ne 
soit pas étendu à la Broye et que 
la somme économisée finance le 
SMUR broyard. Le projet ayant 
été abandonné, le financement 
demandé est devenu caduc. 
Chaque année, les communes de 
la Broye fribourgeoise financent 
le service de secours à hauteur 
de 200 000 francs. S.G.

Nord vaudois-Broye Riviera chablais

Riviera
Les bénévoles qui gèrent 
la ligne touristique et le 
musée prévoient, entre 
autres, un festival en 
forme d’hommage à la 
ligne de la Bernina, 
classée à l’Unesco

«Ce n’est pas souvent que l’on 
rentre dans une salle de spectacle
en train à vapeur!» Le ton est
donné: pour les fêtes du 50e an-
niversaire du Chemin de fer-mu-
sée Blonay-Chamby (BC), les bé-
névoles ont concocté un pro-
gramme capable de surprendre 
et de satisfaire passionnés et fa-
milles. A l’image de cette Comédie
à toute vapeur (le 23 juin pro-
chain): une des deux halles du 
site de Chaulin, qui abrite habi-
tuellement de vieilles locomoti-
ves, sera transformée en salle de
spectacle provisoire. S’y produi-
ront le magicien Pierric Tentho-
rey et l’humoriste Marc Donnet-
Monay. «Une soirée insolite, tant
par le lieu que par la façon d’y 
accéder. La perspective du résul-
tat nous fait briller les yeux», s’est
enthousiasmé ce lundi Alain Can-
dellero, président du comité d’or-
ganisation du 50e anniversaire.

En plus de ce spectacle, deux
grands festivals seront organisés,
avec chacun leurs guest stars.
Pour le Mega Bernina Festival (en
septembre 2018), la «crocodile de
la Bernina» fera le déplacement 
depuis le Val Poschiavo. «Elle 
avait été livrée pour les JO d’hiver
en 1928 à Saint-Moritz. Une arri-
vée sur les feux de la rampe!» En-
tre 1990 et 2010, elle a été restau-
rée pour les 100 ans du chemin 
de fer rhétique, classé Patrimoine
mondial de l’Unesco. Sur la Ri-

viera, elle sera accompagnée de 
sa «sœur»: les bénévoles du BC 
travaillent en effet depuis 2008 
sur la BB 81 (affectée dès 1928 à
l’ancêtre du Bernina Express). 
Dans le hangar, elle est totale-
ment éviscérée. «On ne dirait pas,
mais on sera prêts!» promet Jé-
rôme Constantin, président du
BC. «C’était la plus puissante lo-
comotive du monde à l’époque»,
souligne Alain Candellero.
D’autres «joyaux» compléteront 

cette «réunion de famille» 
(comme une voiture salon toute 
vitrée, ou un chasse-neige à va-
peur, une pièce rare!)

D’autres beaux véhicules cir-
culeront aussi pour le Mega 
Steam Festival, en mai, (dont une
locomotive-tramway de France),
lors de ce qui sera «la plus forte
concentration de trains à vapeur
à voie métrique en Europe».

Cerise sur le gâteau: un
voyage complet en train vapeur,
d’hiver, jusqu’à Zweisimmen. 
«Des tours operators anglais sont
intéressés. Au retour, les 12 km 
de montée de Zweisimmen à
Schönried risquent de faire mon-
ter une larme aux passionnés», 
selon Alain Candellero.

Avant de filer pour Berne, le
conseiller national (et syndic de 
Montreux) Laurent Wehrli a salué
le BC: «Ils jouent un rôle de pré-
servation d’un patrimoine appar-
tenant à l’ADN du tourisme 
suisse. Ce n’est pas juste un mu-
sée avec une visite statique, mais
une expérience vivante.» ST.A.

Des fêtes «d’envergure européenne» 
pour les 50 ans du BlonayChamby

La «crocodile de la Bernina» viendra du Val Poschiavo. DR

Vevey
Des citoyens s’attendaient 
à pouvoir visiter le 
monument historique 
rénové pour les Journées 
du patrimoine. Le Canton 
en a décidé autrement. 
Ce n’est que partie remise

«Il ne devait pas y avoir le châ-
teau de l’Aile ouvert au public
aujourd’hui?! Nous nous som-
mes retrouvés devant portes clo-
ses!!» Cette question, sur Face-
book, a suscité d’autres interro-
gations. Plusieurs internautes se
sont plu à rappeler que le pro-
priétaire, Bernd Grohe (qui a ré-
nové l’édifice classé en note 1 aux
Monuments historiques), avait

certifié qu’il ouvrirait ses portes
à la population. «Je m’étais en-
gagé à le faire, donc je tiens pa-
role», avait-il affirmé dans les co-
lonnes de 24 heures, en juin.

La date des Journées du patri-
moine semblait toute trouvée et
avait été annoncée. Mais cela n’a
pas été possible, malgré la vo-
lonté de Bernd Grohe: «Cette
date était prévue pour certains
types de bâtiments. Le château
pourra être visité à une autre
date.» En effet, le Canton n’a pas
pu inclure le château de l’Aile
dans la liste des édifices à visiter
à cette occasion, comme l’expli-
que le Conservateur cantonal,
Laurent Chenu: «Le thème était
l’héritage du pouvoir. Le château
de l’Aile ne pouvait donc figurer

cette fois dans cette opération.
De plus, nous devons faire des
choix, et nous avions déjà 21 sites
inscrits. Mais cela n’empêche pas
de l’inclure pour des prochaines
Journées européennes du patri-
moine. Et si Monsieur Grohe
veut l’ouvrir à une autre date, les
Monuments historiques se tien-
nent à sa disposition pour l’épau-
ler.»

Quand donc sera-t-il possible
de le découvrir de l’intérieur?
«Comme nous ne rentrions pas
dans la thématique des Journées
du patrimoine, nous sommes en
train de tenter de mettre sur pied
une opération pour ce prin-
temps, dont les dates exactes res-
tent à définir», annonce le chargé
d’affaires de Bernd Grohe. ST.A.

Château de l’Aile à visiter ce printempsLe 15 juillet dernier, deux bâtiments de l’IENA, une grange et une écurie, ont été ravagés par les flammes. JEAN-PAUL GUINNARD - A

Jongny
François Clerc, Rodrigo 
Leal et Céline Murisier 
s’opposeront le 8 octobre 
pour reprendre le siège 
de Sébastien Eienberger

Trois candidats tenteront de suc-
céder au municipal Sébastien
Eienberger, démissionnaire, lors
de l’élection complémentaire du
8 octobre à Jongny.

François Clerc, 69 ans, peut
se targuer d’une solide expé-
rience au Conseil communal jus-
qu’à l’an dernier. Il a été prési-

dent des Commissions de gestion
et des finances. Rodrigo Leal, 
57 ans, marié, quatre enfants,
gestionnaire, affiche pour sa part
un mandat toujours en cours
de 19 ans de Conseil communal,
dont, lui aussi, quelques années
à la Commission des finances et
de gestion. Tous deux ont déjà
été candidats malheureux à
une élection à la Municipalité.

Céline Murisier, 42 ans, mère
au foyer, au bénéfice d’une for-
mation dans le social, se lance
sans expérience politique préala-
ble. En cas de second tour, celui-ci
aura lieu le 29 octobre. K.D.M.

L’élection complémentaire 
se jouera à trois candidats

Suchy
Deux candidats 
pour un poste

Antonin Gaillard (34 ans) et 
Marc Hausmann (40 ans) sont 
candidats à la Municipalité de 
Suchy. L’élection du 8 octobre 
fait suite à la démission du syndic,
Cédric Pittet qui a quitté ses 
fonctions au 31 août, après plus 
de trois législatures à l’Exécutif, 
dont 6 ans à sa tête. Marié, 
dessinateur en bâtiment et père 
d’un enfant, Antonin Gaillard est 
membre de la Commission des 
finances du Conseil général. 
Une assemblée dont Marc 
Hausmann, représentant pour 
une ONG et père de famille, est 
le vice-président. Le syndic sera 
élu dans la foulée. F.RA.

Cudrefin
Deux volontaires 
pour l’Exécutif

Suite au décès du syndic Blaise 
Baumann, deux personnes ont 
fait acte de candidature à la 
Municipalité en vue de 
l’élection du 8 octobre, soit 
Richard Emmenegger et Rudolf 
Strasser. Né en 1958, le premier 
est un jeune retraité de la 
finance. Domicilié dans la 
commune depuis plus de trente 
ans, il était déjà candidat lors de
l’élection générale de 2016. Né 
en 1945, le second est ingénieur 
agronome de formation et vit 
depuis dix ans à Cudrefin. Il a 
été député dans le canton du 
Jura et membre de l’Exécutif de 
la commune des Enfers. S.G.

3-4 mars 2018 Train des 
neiges jusqu’à Zweisimmen.
10-13 et 19-21 mai 
Mega Steam Festival.
23 juin Comédie à toute vapeur.
8-9, 14-16 et 22-23 sept. 
Mega Bernina Festival.
Réservations 
www.blonay-chamby.ch
www.saison.ch (pour le 23 juin)

Les dates

Montreux
Des activités 
pour être mobile

Montreux accueillera plus 
d’une dizaine d’activités dans 
le cadre de la Semaine de la 
mobilité. On commence 
dimanche avec une journée 
Montreux Bouge! sous le 
Marché couvert, de midi à 17 h. 
Dimanche toujours: vélos en 
libre-service, balades à pied 
guidées, urban training. Cours 
de vélo et de marche le 
mercredi 20 septembre, de 
l’info pour les seniors sur les 
transports publics le jeudi, la 
journée «à pied à l’école» le 
vendredi et un bus santé du 25 
au 28. Programme complet: 
www.vaudmobile.ch K.D.M.

U Mis à part quelques 
modifications de confort et de 
sécurité dans l’appartement, 
qui avait été fortement 
endommagé par le sinistre,
le projet à l’enquête prévoit une 
reconstruction à l’identique. 
«Pour les Monuments 
historiques, qui avaient 
inventorié le bâtiment, 
l’essentiel était de bâtir en 
conservant le caractère de 
l’époque. On a finalement 
trouvé un bon compromis, 
puisque les écuries 
retrouveront leur place et 
l’appartement sera réaménagé 

sur trois niveaux, ce qui n’était 
pas le cas auparavant», se 
réjouit Jean-Pierre Kratzer.

Le directeur ne souhaite pas
dévoiler le montant budgétisé 
de la construction. «On va 
tenter de reconstruire selon 
l’enveloppe donnée par l’ECA, 
sachant que ce sera à l’IENA 
d’assumer tout éventuel 
dépassement», poursuit le 
propriétaire. Les dons reçus 
après l’incendie ne serviront 
pas à la reconstruction en vue, 
mais permettront de remplacer 
une partie de ce qui n’était pas 
assuré.

Reconstruire à l’identique


